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Les écrivains, réunis au sein de l’Union natio-
nale des écrivains et artistes congolais, ont 
échangé hier avec la ministre de l’ Industrie 
culturelle, touristique, artistique et des Loi-
sirs, Lydie Pongault. Ils ont mis à profi t cette 
occasion pour lui présenter les problèmes 
que traverse leur secteur d’activités.
De son côté, la ministre les a exhortés à plus 
de détermination et d’engagement dans le 
travail. « Nous devons investir énormé-
ment dans la culture parce qu’elle est la 

base de tout ; sauf qu’un investissement 
dans ce domaine donne des résultats à 
long terme. Il va falloir que nous soyons 
sur la même longueur d’onde pour qu’en-
semble nous puissions mener à bien notre 
mission », a-t-elle indiqué.                   Page 16

ACTIVITÉS PRÉSIDENTIELLES

Denis Sassou N’Guesso en visite 
de travail à Pointe-Noire

Le spécimen du billet de 10 000 F CFA

Le président de la République est arrivé hier à Pointe-Noire, 
deuxième ville du pays, pour une visite de travail au cours de 
laquelle il procédera à la remise en service des activités de 

la centrale à gaz de Djeno réhabilitée. Puis il visitera la base 
vie de la société Wing Wah, qui s’installe à Tchiamba Nzassi et 
s’oriente dans l’exploitation pétrolière et halieutique.

Le chef de l’Etat bouclera sa visite offi cielle le 12 novembre 
par la pose de la première pierre de la Zone économique spé-
ciale de Pointe-Noire, à Loango.                                     

ZONE CÉMAC

La nouvelle gamme de 
billets entre en circulation 
en décembre

Le comité ministériel de l’Union 
monétaire de l’Afrique centrale 
(Umac) a annoncé, le 7 novembre, 
à l’issue de sa session extraordi-
naire, la mise en circulation de 
nouveaux billets de banque dans 
les six Etats membres à compter 
du 15 décembre.
« Du 1er mars au 31 mai 2023, 
soit pendant un délai de trois 
mois, les billets de la gamme 
1992 seront échangeables aux 

guichets des banques commer-
ciales et de la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale », précise 
l’Umac qui a décidé, en outre, de 
démonétiser, et priver du cours 
légal les billets de la gamme 1992 
sur l’ensemble du territoire de 
la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale 
(Cémac)..

Page 16

LITTÉRATURE

Les écrivains congolais 
sollicitent l’accompagnement 
de la tutelle

Les Noirs et Jaunes se sont qualifi és pour la pre-
mière fois de leur histoire à la phase de groupes de la 
Coupe africaine de la Confédération en battant hier 
à Brazzaville le club La Passe des Seychelles (4-2) en 

match retour du tour de cadrage. A la manche aller, 
disputée à l’île Maurice, les Congolais l’avaient em-
porté sur la marque de 2 buts à 0. Le plus dur reste à 
venir.                                   Page 16

COUPE DE LA CAF

Les Diables noirs qualifi és 
pour la phase de poules

La ministre recevant le cadeau offert par le collectif de l’Unéac

ÉDITORIAL

Podium
Page 2

Les Diabotins inscrivant leur 4e but
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Le sprint final est lancé parmi  les sélections 
africaines qui se sont donné rendez-vous 
à Dakar, la capitale sénégalaise, pour 

écrire du 9 au 19 novembre les plus belles 
pages du handball continental. La 25e édition 
de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 
consacrera, au terme des matches de haute 
facture, une nouvelle reine qui succédera 
aux Angolaises, quatorze fois championnes 
d’Afrique. Les équipes engagées vont se 
donner coup pour coup et tenter d’arracher, 
en plus du titre, les places qualificatives à la 
prochaine phase finale de la Coupe du monde 
prévue en 2023, au Danemark.

Candidates crédibles pour figurer dans le  très 
convoité  top 3, les Diables rouges dames, qui 
courent après leur premier titre continental 
en 1985, ont-elles toutes les cartes en main 
pour stopper l’hégémonie des Palancas negras 
? Statistiquement parlant, non.  Parce que les 
Angolaises ont des nerfs solides et ne sont pas 
prêtes à abandonner facilement leur couronne. 
Il faudra donc se lever par l’effort avec la ferme 
volonté de bousculer la hiérarchie.

Dans ce genre de compétitions, le talent 
seul ne suffit pas. Le mental est une arme sur 
laquelle les Congolaises peuvent s’appuyer pour 
améliorer leur classement et figurer parmi les 
trois meilleures équipes du tournoi. En l’espace 
de deux compétitions majeures, les Diables 
rouges ont, en effet, retrouvé le germe de leur 
renaissance.

La préparation étant la clé de la réussite sportive, 
le Congo a bien répété ses gammes en Turquie 
avant de rallier Dakar avec l’ambition d’aller le 
plus loin possible dans cette compétition. De 
par leurs prestations lors de la dernière CAN au 
Cameroun et à la Coupe du monde en Espagne 
qu’elles ont participées en 2021, l’on a le droit 
d’être optimiste sur leurs chances de terminer 
sur le podium.

Les Dépêches de Brazzaville

Le diplomate égyptien en poste à Braz-
zaville, depuis le mois de juin dernier, 
a transmis au président de la Chambre 
haute du Parlement congolais le message 
de son homologue de la République arabe 

d’Egypte, Abdel-Wahab Abdel-Razek. 
Les deux parties envisagent, en effet, 
d’approfondir leurs relations parlemen-
taires à travers la signature d’un accord 
de partenariat. 
Pierre Ngolo et son hôte ont, par ailleurs, 
évoqué la nécessité d’appuyer mutuel-
lement les candidats des deux pays au 
cours des prochaines élections au sein du 
Parlement panafricain.  « Nous sommes 
contents du niveau des relations par-
lementaires ainsi que la coopération 
entre les deux pays, en général. Nous 
nous devons consolider ces relations », 
a déclaré Usama Tharwat Armanious Gad 
Elsayed.

Parfait Wilfried Douniama

DIPLOMATIE PARLEMENTAIRE 

Le Congo et l’Egypte entendent 
consolider leurs relations 
La consolidation des relations parlementaires entre la 
République du Congo et la République arabe d’Egypte 
a dominé les entretiens que le président du Sénat, 
Pierre Ngolo, a eus le 9 novembre à Brazzaville, avec 
l’ambassadeur Usama Tharwat Armanious Gad Elsayed.  

Usama Tharwat Armanious Gad Elsayed répondant aux questions de la presse/Adiac 

« Nous sommes contents 
du niveau des relations 

parlementaires ainsi que 
la coopération entre les 
deux pays, en général. 

Nous nous devons 
consolider ces relations »
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Les OSC que sont la Com-
mission justice et paix, 
le Forum des jeunes en-
treprises du Congo, la 
Fondation Niosi, l’Action 
évangélique pour la paix et 
l’Association des femmes 
juristes du Congo, ont été 
sélectionnées pour la mis-
sion de suivi dans le cadre 
du Projet des réformes 
intégrées du secteur pu-
blic (Prisp). Celles-ci vont 
s’enquérir de l’exécution 
physique des projets, en 
interrogeant les directeurs 
départementaux de Braz-
zaville, les experts concer-
nés. 
Leur engagement fait 
suite à la signature d’une 
convention de partenariat, 
en juillet 2020, sous l’égide 
de la ministre du Plan, In-
grid Olga Ghislaine Ebou-
ka-Babackas. Les OSC ont 
été autorisées à exercer en 
tant que parties prenantes 
dans le suivi de l’exécu-

tion budgétaire. Cette pre-
mière mission de terrain 
concerne les budgets d’in-
vestissement et les lois de 
règlement des secteurs de 
la santé et de l’éducation 
des années 2014 à 2019, 
ainsi que la production des 
fiches projets pour le suivi 
des exercices.
Le travail de collecte est 

indispensable pour renfor-
cer la culture de la redeva-
bilité dans le secteur pu-
blic, selon Brice Makosso, 
le secrétaire permanent de 
la Commission justice et 
paix. Le but de la mission 
des OSC est de contribuer 
au renforcement de la re-
devabilité, de réduire la 
corruption, de limiter le 

détournement des fonds 
publics et d’améliorer la 
prestation des services pu-
blics.
Cette mission de collecte 
de données par les OSC 
constitue une participa-
tion au développement 
économique et social du 
pays, a estimé le préfet 
du département de Braz-

zaville, Pierre Cébert Ibo-
ko-Onanga, qui recevait, le 
8 novembre, la délégation 
des acteurs de la société 
civile, venus solliciter au-
près de lui des facilités en 
vue de favoriser le bon dé-
roulement de leur enquête 
comme le veut l’usage 
dans le pays.
Soulignons que le soutien 
à l’activité de la socié-
té civile figure parmi les 
composantes du Prisp, à 
travers son bloc 3 des ré-
formes concernant la réé-
dition des comptes. Finan-
cé par la Banque mondiale, 
le Prisp s’est engagé à sou-
tenir la redevabilité sociale 
et l’engagement citoyen 
dans l’optique de favori-
ser la participation des ci-
toyens, en particulier des 
OSC, afin d’améliorer les 
résultats des actions de 
développement par des ac-
tivités de veille citoyenne.

Fiacre Kombo

SECTEUR SOCIAL 

La société civile évalue les résultats de l’investissement public 
Cinq principales organisations de la société civile (OSC) ont entamé, le 8 novembre à Brazzaville, une 
mission d’évaluation des budgets dédiés à l’éducation et à la santé. Ces auditeurs indépendants ont ciblé 
les travaux de construction, de réhabilitation et d’équipement des écoles et hôpitaux publics.  

Les acteurs des OSC reçus par le préfet de Brazzaville/Adiac

L’échange jugé fructueux 
par le diplomate algérien a 
permis aux deux personna-
lités d’examiner les voies et 
moyens de consolider les 
relations fraternelles, histo-
riques, excellentes entre les 
deux pays ; relations qu’ils en-
tretiennent depuis plusieurs 
années, notamment en ce qui 
concerne les attributions qui 

relèvent du département de 
la Réforme de l’État. « Nous 
avons beaucoup de simili-
tudes de complémentarité 
que nous devons exploiter, 
pour d’abord consolider les 
relations que nous avons et 
explorer des nouvelles voies 
et moyens afin de trouver 
d’autres créneaux de coo-
pération », a signifié le diplo-

mate algérien.  
Pour Larbi El Hadj Ali, la ré-
forme de l’État est un chan-
tier permanent à tous les ni-
veaux. « C’est un exercice 
que nous faisons au quoti-
dien, que ce soit en Algérie, 
ici au Congo, où ailleurs. 
Il s’agit en particulier de 
s’adapter aux bouleverse-
ments que ce soit au niveau 

national, régional, ou in-
ternational. Beaucoup de 
choses qui se passent en Al-
gérie ou au Congo, sur l’en-
vironnement régional ou in-
ternational, nous dictent un 
certain nombre d’attitudes à 
suivre, de comportement à 
adapter. Nos fonctionnaires, 
nos administrations, nos dé-
partements ministériels de-
vraient essayer de tirer pro-
fit de cette coopération entre 
nos deux pays, que ce soit au 
niveau bilatéral, au niveau 
des institutions régionales, 
africaines ou même au ni-
veau international », a ex-
pliqué l’ambassadeur.
Quant à la formation des 
cadres du ministère de la Ré-
forme de l’État, le diplomate 
algérien a fait savoir que c’est 
un honneur pour son pays 
d’avoir contribué déjà par 
le passé à la formation des 
cadres de la République du 
Congo à tous les niveaux et de 
continuer à le faire et surtout 

à le diversifier pour répondre 
aux sollicitudes des frères 
congolais. « Nous avons créé 
en ce sens l’Agence de coo-
pération internationale 
qui est placée sous l’égide 
directe du président de la 
République d’Algérie, qui 
est dédiée exclusivement à 
la coopération. C’est donc 
un nouvel instrument, en 
dehors des circuits du mi-
nistre des Affaires étran-
gères et des autres secteurs, 
qui va servir au développe-
ment et à la consolidation 
de la relation entre l’Algérie 
et la République du Congo, 
notamment le secteur de la 
formation », a souligné l’am-
bassadeur algérien.
Diplomate de carrière, Lar-
bi El Hadj Ali, qui est à son 
premier poste d’ambassadeur 
en Afrique et précisément en 
République du Congo depuis 
mars 2022, revient du Canada 
en Amérique du Nord.

Bruno Okokana

RÉFORME DE L’ÉTAT

Le diplomate algérien évoque le sujet avec le ministre de tutelle 
La réforme de l’État a été le sujet phare de l’échange entre le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la Réforme de l’État, Luc Joseph Okio, et l’ambassadeur d’Algérie en 
République du Congo, Larbi El Hadj Ali, le 8 novembre à Brazzaville.   

Le ministre de la Réforme de l’État s’entretenant avec le diplomate algérien/ Adiac
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Initié par l’unité de coordi-
nation du Projet de réforme 
intégrée du secteur public, 
l’atelier de dissémination 
des rapports 2019 et 2020 
vise à remobiliser la société 
civile congolaise, afin qu’elle 
soit capable de jouer son 
rôle en tant que partie pre-
nante au processus ITIE. Les 
OSC constituent des parties 
prenantes dans la mise en 
œuvre des normes ITIE, a 
rappelé Christian Mouzeo, 
le directeur exécutif de la 
Rencontre pour la paix et les 
droits de l’homme(RPDH).   
« Avec la norme 2019, le co-
mité ITIE doit suivre toutes 
les questions liées à la chaîne 
de valeurs, depuis l’octroi 
des licences, à l’exploitation, 
à la production, à la com-
mercialisation et à l’impact 
social, économique et envi-
ronnemental. Dans cet envi-

ronnement, la société civile a 
un grand rôle à jouer. C’est 
pourquoi, elle doit être for-
mée pour pouvoir informer 

les autres acteurs de ter-
rain et les médias », a insisté 
Christian Mouzeo.
Le débat entre ces acteurs 

de la société civile a porté es-
sentiellement sur la connais-
sance des normes ITIE, les 
exigences à respecter, la 

mise en œuvre des normes 
ITIE, les impacts de l’initia-
tive, les défis de l’ITIE au ni-
veau national, ainsi que les 
données disponibles pour les 
années 2019 et 2022 et les 
sujets de débat. Les résul-
tats des évaluations seront 
connus à partir de décembre 
et le processus de validation 
est en cours.
Tout comme le directeur 
exécutif de la RPDH, le se-
crétaire permanent du co-
mité national ITIE-Congo, 
Florent Michel Okoko, a ad-
mis que le pays doit réaliser 
des efforts pour atteindre de 
meilleurs scores de confor-
mité. Le Congo a acquis le 
statut de pays conforme à 
ITIE depuis 2013, et le but 
de l’évaluation est de vérifier 
le niveau de conformité ou 
pas.

Fiacre Kombo

PROCESSUS ITIE

Des organisations de la société civile édifiées  
sur les exigences de transparence
Plusieurs acteurs de la société civile congolaise ont échangé, le 8 novembre à Brazzaville, sur les 
rapports 2019 et 2020 de l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE). Les 
organisations de la société civile (OSC) présentes veulent s’impliquer davantage dans la bonne 
gouvernance des ressources extractives au Congo.      

Les participants lors du débat/Aidac 
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Les jeunes filles encouragées par les membres du gouvernement et ceux du système des Nations unies après leur formation/ Adiac

La formation réalisée dans le 
cadre du Projet d’intégration 
de la jeunesse au développe-
ment national Youth connekt 
Congo pour la période 2022-
2025 visait à  assurer aux 
jeunes filles l’accès aux in-
formations, l’acquisition d’un 
socle de connaissances et de 
compétences nécessaires à  
l’obtention d’un travail dé-
cent  ou favoriser leur au-
to-emploi.
Au cours de cette activité 
les bénéficiaires ont exprimé 
leur souhait de voir cette ini-
tiative être pérennisée avant 
de suggérer quelques recom-
mandations. « Il sera utile 
de multiplier ce type d’ini-
tiative pour une compré-
hension plus approfondie 
et claire des nouvelles tech-
nologies de l’information et 
de la communication, créer 
une plateforme dans le 
cadre de la jeune femme et 
le numérique, facilité l’in-
sertion professionnelle des 
jeunes filles bénéficiaires 
pour mettre en exergue les 

connaissances acquises et 
promouvoir le savoir-faire 
aux générations futures 
du pays », ont-elles indiqué 
dans leur mot.
 La première édition d’Elenge 
Mwasi connekt, lancée le 12 
août à l’occasion de la Jour-
née internationale de la jeu-
nesse, s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre du pro-
jet relatif à l’intégration des 
jeunes au développement 
national Youth connekt. Elle 
a servi de cadre de formation, 
d’orientation et de promotion 
des métiers du numérique 

auprès de 400 jeunes filles 
congolaises venues des loca-
lités de Kinkala et de Braz-
zaville. Cette formation a été 
axée sur le codage, design, 
marketing digital, montage 
video et l’initiation à l’infor-
matique.
Le représentant du Pnud a 
exhorté les bénéficiaires à 
pratiquer les métiers qu’elles 
ont appris soit  à travers l’au-
to-emploi soit en intégrant 
les structures en fonction 
des besoins. « Au regard 
de l’engouement observé 
pendant la première édi-

tion et des résultats posi-
tifs obtenus, le Pnud reste 
déterminé à demeurer 
aux côtés du gouverne-
ment dans l’organisation 
d’autres éditions afin de 
toucher le maximum des 
jeunes filles sur l’étendue 
du territoire national », a 
indiqué le représentant ad-
joint du Pnud.   Dans son 
mot, le ministre en charge 
de la Jeunesse a reconnu 
qu’au Congo, comme partout 
ailleurs dans le monde, le 
numérique est en pleine ex-
pansion et s’impose comme 

levier de la croissance écono-
mique et secteur pourvoyeur 
d’emploi. Conscient  que la 
fracture numérique entre 
les sexes persiste, Hugues 
Ngouélondélé  a exhorté les 
jeunes filles  à se lancer sur 
le marché du travail en s’ap-
puyant sur les connaissances 
acquises.
« Après une période d’un 
mois de formation théo-
rique et pratique en si-
tuation réelle, vous avez 
acquis un savoir- faire 
avéré dans les différents 
domaines de votre choix… 
il vous revient maintenant 
de croire en vos capacités 
et de vous lancer sur le 
marché du travail, en uti-
lisant tous les canaux d’in-
formation et les structures 
dédiées mis à votre dispo-
sition par l’Etat », a décla-
ré le ministre. Rappelons que 
cette formation a été organisée 
par le ministre de la Jeunesse 
en partenariat avec Woman 
code  avec l’appui du Pnud.

James Golden Eloué

ELENGE MWASI CONNEKT

Faciliter l’insertion professionnelle des jeunes filles formées 
La première génération des  jeunes filles bénéficiaires d’une formation d’un mois aux métiers du numérique et au leadership 
féminin a reçu leur attestation le 8 novembre au Palais des congrès, à Brazzaville.  

C’est au cours d’un entretien 
avec le ministre des Postes, 
des Télécommunications et 
de l’Économie numérique, 
Léon Juste Ibombo, le 8 no-
vembre à Brazzaville, que le 
président directeur général 
de la société Helios Towers, 
Tom Greenwood a fait cette 
annonce. 
« Nous avons été honorés 
d’être reçus par le ministre 
Ibombo. Nous avons es-
sentiellement échangé sur 
l’expansion des réseaux 
de télécommunication au 
Congo afin de permettre à 
tout un chacun de pouvoir 
émettre des appels et avoir 
accès à internet en tou-
chant un plus large public. 
Aussi, nous avons abor-
dé la question sur l’édu-
cation à travers notam-
ment un projet que nous 
avons soutenu et que nous 
avons réalisé à savoir : la 

construction d’une salle 
multimédia à l’école du 15 
Août à Poto-Poto », a décla-
ré Tom Greenwood.
Pour le ministre Léon Juste 
Ibombo, la réalisation de 
ce projet de construction 
d’une salle multimédia de 
par la société Hélois Towers 
s’inscrit dans le cadre de ses 
obligations sociétales. « Je 
suis très heureux car la 
nouvelle salle multimédia 
construite dans la grande 
école de Poto-poto avec 
connectivité internet vient 
briser la fracture numé-
rique. Elle permettra à nos 
enfants de s’acclimater et 
de s’habituer à l’outil nu-
mérique et informatique », 
s’est-il réjoui.
Spécialisée dans la fourni-
ture, la construction et la 
gestion des infrastructures 
de télécommunications, 
Helios Towers est l’un des 

principaux gestionnaires des 
tours télécoms sur le conti-
nent africain. Il est présent 
au Congo, en Tanzanie, Gha-
na et en République démo-
cratique du Congo.
« Notre métier est de 
pouvoir construire les 

infrastructures de télé-
communication pour les 
opérateurs mobiles, no-
tamment Airtel, MTN ou 
les ASP et les internet ser-
vices provider. Nous dé-
ployons les réseaux moins 
chers et très rapidement 

en zones urbaines comme 
rurales de manière à per-
mettre aux opérateurs de 
déployer l’extension des 
réseaux internet et voies 
rapidement », a expliqué 
Tom Greenwood.

Gloria Imelda Lossele 

TÉLÉCOMMUNICATIONS

L’école 15 Août de Poto-Poto dotée d’une salle multimédia
Construite par la société Hélios Towers, la nouvelle salle multimédia avec connectivité à haut 
débit implantée au sein de l’école 15 août 1963 permettra aux élèves d’avoir un accès plus 
fréquent à internet, de s’acclimater et de s’habituer à l’outil numérique.  

L’entretien entre les deux personnalités/ DR 
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Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs Agricoles au Congo
 « PRODIVAC »

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT /(SERVICES DE CONSULTANTS INDIVIDUELS)
 AMI N° 063 -PPM/MEPSIR/UCP-PRODIVAC 2022 pour le recrutement d’un consultant indi-

viduel pour la réalisation des études prospectives sur l’identification et la promotion des 
opportunités d’entreprenariat agricole pour les jeunes  

Secteur : Agriculture
Référence de l’accord de financement : Prêt 
FAD 2000200004602
N° d’identification du Projet : 
P-CG-AAG-002

1.Le Gouvernement de la République du 
Congo a reçu un prêt de la Banque africaine 
de développement (BAD) afin de couvrir le 
coût du Projet de Développement Intégré 
des Chaines de valeurs Agricoles au Congo 
« PRODIVAC », et a l’intention d’utiliser une 
partie des sommes accordées au titre de 
ce prêt pour financer le contrat relatif au « 
Recrutement d’un consultant individuel 
pour la réalisation des études prospectives 
sur l’identification et la promotion des 
opportunités d’entreprenariat agricole 
pour les jeunes ».  

2.Les services prévus au titre de ce contrat 
comprennent essentiellement l’identifica-
tion et la promotion des opportunités d’en-
treprenariat agricoles des jeunes afin de 
susciter leur adhésion à l’entreprenariat 
agricole. De manière spécifique , il s’agira 
de : (1) identifier les opportunités sur l’en-
treprenariat des jeunes, à savoir : (i) les 
services de mécanisation agricole ; (ii) les 
services d’information, de marketing et de 
commercialisation ; (iii) les services de 
transport-logistique ; (iv) les services de 
TIC en appui aux chaines de valeur ; (2) com-
prendre et évaluer le marché local, les 

besoins des jeunes ainsi que les services 
locaux pour des orientations stratégiques 
; (3) constituer une base de données de ces 
opportunités pour la sensibilisation des 
jeunes à l’esprit entrepreneurial ; (4) créer 
un répertoire des entreprises et de toutes 
les personnes rencontrées pendant de 
cette mission. La realisation de ces études 
se fera en 2 mois. 

3.L’Unité de Coordination du projet PRO-
DIVAC, ci-après dénommée « l’Organe 
d’Exécution, (OE) en sigle » invite les consul-
tants individuels intéressés à présenter leur 
candidature en vue de fournir les services 
décrits ci-dessus. Les consultants intéres-
sés doivent produire les informations sur 
leurs capacités et expériences démontrant 
qu’ils sont qualifiés pour les prestations 
(composition du dossier : (i) lettre de moti-
vation, datée et signée ne dépassant pas 
deux pages, (ii) Curriculum-Vitae (CV) daté, 
signé et récent mettant en exergue les pres-
tations similaires, et (iii) copies de diplômes 
ou attestations). 

4.Les qualifications et expériences (géné-
rale et spécifique) requises du Consultant 
individuel se résument ainsi qu’il suit :

-Avoir un niveau minimum de Bac+5 en 
agronomie, en économie ou agroécono-
mie, en sociologie, en management des 
projets ou en gestion d’entreprises ou 
encore un spécialiste marketing ou tout 

autre diplôme équivalent;

-Avoi une expérience au moins de 10 ans 
dans les études socio-économiques et des 
filières agricoles;

-Avoir réalisé au moins deux (2) missions 
similaires;

-Avoir une expérience avérée avec les Très 
petites, petites et moyennes entreprises 
agricoles (TPMEA), groupements ou coo-
pératives agricoles;

-Avoir une connaissance générale des pro-
cédures de gestion de projets financés par 
les bailleurs de fonds (BAD, AFD, EU, FIDA 
et Banque Mondiale, etc.);

-Avoir une bonne connaissance de la zone 
de projet serait un atout.

5.Les critères d’éligibilité, l’établissement 
de la liste restreinte et la procédure de 
sélection du candidat consultant individuel 
se feront conformément au Cadre de pas-
sation des marchés du Groupe de la Banque 
Africaine de Développement, édition d’Oc-
tobre 2015, qui est disponible sur le site 
web de la Banque à l’adresse : http://www.
afdb.org. L’intérêt manifesté par un Consul-
tant Individuel n’implique aucune obliga-
tion de la part du projet de le retenir sur la 
liste restreinte.

6.Les consultants individuels intéressés 
peuvent obtenir des informations complé-

mentaires (notamment les Termes de réfé-
rences) à l’adresse mentionnée ci-dessous 
aux jours et heures d’ouverture des bureaux 
suivantes : de lundi à vendredi, de 09h00’ 
à 15 h00’, heure locale (TU+1).

7.Les expressions d’intérêt doivent être 
déposées ou transmises par mail en format 
PDF à l’adresse mentionnée ci-dessous au 
plus tard le  22 Novembre 2022 à 12 h 00, 
heure locale (TU+1) et porter expressément 
la mention suivante : « AMI N° 063 -PPM/
MEPIR/UCP-PRODIVAC 2022 : RECRU-
TEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL 
POUR LA REALISATION DES ETUDES 
PROSPECTIVES SUR L’IDENTIFICATION 
ET LA PROMOTION DES OPPORTUNITES 
D’ENTREPRENARIAT AGRICOLE POUR 
LES JEUNES » : 

Unité de Coordination du PRODIVAC 
 A l’attention de : Monsieur le Coordonna-
teur du PRODIVAC
N°13 de la rue Duplex, secteur Blanche 
Gomez Brazzaville-Congo
 Tél : (242) 06 612 76 84/04 464 31 31
 E-mails : prodivaccongo@gmail.com/
pat.2016.otonghos@gmail.com.

 Fait à Brazzaville le, 08 Novembre 2022

Le Coordonnateur Adjoint du PRODIVAC

Marcel Dieudonné N’ZEMBA

Secteur : Agriculture
Référence de l’accord de finance-
ment : Prêt FAD 2000200004602
N° d’identification du Projet : 
P-CG-A0-002

1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a reçu un prêt du Fonds 
Africain de Développement (FAD) afin 
de couvrir le coût du Projet de Déve-
loppement Intégré des Chaines de 
valeurs Agricoles au Congo « PRODI-
VAC », et a l’intention d’utiliser une 
partie des sommes accordées au 
titre de ce prêt pour financer les pres-
tations relatives aux services d’un  
cabinet de consultants, d’une ONG/
ASBL (Association sans but lucratif) 
de Développement Agricole pour 
l’évaluation des Besoins spécifiques 
des Groupes des Femmes Entrepre-
neures en Formation, en Equipe-
ments de Transformation et de Com-
mercialisation des Produits Agricoles 
». 

2.Les services prévus au titre de ce 
contrat comprennent essentielle-
ment de contribuer à l’augmentation 
de la productivité des chaines de 
valeurs ciblées par le projet et de 

réduire la pénibilité du travail des 
femmes. De façon spécifique, il 
s’agira de: (1) Identifier 200 unités de 
transformation de manioc pour les 
femmes , (2) Identifier 200 groupe-
ments ou coopératives des femmes 
sur les trois autres chaines de valeurs 
(maïs, volaille et poissons) dans la 
zone du projet avec l’appui de 
l’ADPME et du  ministère en charge 
de l’intégration de la femme, (3) 
Recenser leurs besoins spécifiques 
en formations (entre autres, en édu-
cation financière, leadership, 
contractualisation, gestion, etc. …) 
et en équipements de transformation 
et de commercialisation des produits 
agricoles suivant leurs priorités et (4) 
Produire les spécifications tech-
niques de ces équipements en vue 
de leur production par le lycée tech-
nique du 1er mai de Brazzaville. La 
durée de la mission est de trois (03) 
mois.

3.L’Unité de Coordination du projet 
PRODIVAC, ci-après dénommée 
« l’Organe d’Exécution, (OE) en sigle 
» invite les Consultants (ONG ou 
ASBL) à présenter leur candidature 
en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les Consultants intéres-

sés doivent produire les informations 
sur leur capacité et expérience 
démontrant qu’ils sont qualifiés pour 
les prestations susmentionnées 
(documentation, référence de pres-
tations similaires, expérience dans 
des missions semblables, disponibi-
lité de personnel qualifié et expéri-
menté, etc.). Les consultants 
peuvent s’associer pour augmenter 
leurs chances de qualification. L’in-
térêt manifesté par un consultant 
n’implique aucune obligation de la 
part du projet PRODIVAC de le rete-
nir sur la liste restreinte.

4.Les critères d’éligibilité, l’établis-
sement de la liste restreinte et la pro-
cédure de sélection se feront confor-
mément au Cadre des Opérations de 
passation des marchés du Groupe de 
la Banque Africaine de Développe-
ment, édition d’Octobre 2015, qui 
sont disponibles sur le site web de la 
Banque à l’adresse : http://www.
afdb.org.

5.Les consultants (ONGD, ASBL) 
intéressés peuvent obtenir des infor-
mations complémentaires à 
l’adresse mentionnée ci-dessous aux 
jours et heures d’ouverture des 

bureaux suivantes : de lundi à ven-
dredi, de 09h00 à 15 h00’, heure 
locale (TU+1).

6.Les expressions d’intérêt doivent 
être rédigées en français et déposées 
à l’adresse mentionnée ci-dessous 
au plus tard le  22 Novembre 2022 à 
12 h 00, heure locale (TU+1) et porter 
expressément la mention suivante : 

«  AM I  N°047- P PM / M E P I R /
UCP-PRODIVAC 2022 : RECRUTE-
MENT D’UNE (1) ONG OU D’UNE 
ASBL DE DEVELOPPEMENT AGRI-
COLE POUR L’EVALUATION DES 
B E S O I N S S P E C I F IQ U E S D E 
GROUPES DES FEMMES ENTREPRE-
NEURES EN FORMATION, EN EQUI-
PEMENTS DE TRANSFORMATION ET 
DE COMMERCIALISATION DES PRO-
DUITS AGRICOLES », ou transmis par 
mail en format PDF à l’adresse 
ci-après : 

Fait à Brazzaville, le 08 Novembre 2022

Le Coordonnateur Adjoint du PRODIVAC

Marcel Dieudonné N’ZEMBA

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT /(SERVICES DE CONSULTANTS-FIRMES)
AMI N°047-PPM/MPSIR/UCP-PRODIVAC 2022 pour le recrutement d’un cabinet de consultants, d’une ONG/ASBL (Association sans 

but lucratif) de Développement Agricole pour l’évaluation des Besoins spécifiques des Groupes des Femmes Entrepreneures en 
Formation, en Equipements de Transformation et de Commercialisation des Produits Agricoles ».
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La COP27 doit répondre à quatre 
enjeux : l’adaptation au change-
ment climatique, l’atténuation 
des émissions, les financements 
pour le climat et les « pertes et 
préjudices ». L’adaptation au 
changement climatique est par-
ticulièrement importante pour 
les pays en développement. 
L’atténuation visera à limiter les 
émissions des pays les plus émet-
teurs. Les deux derniers élé-
ments ont trait au financement, 
notamment en matière de justice 
climatique. Il s’agira de discuter 
d’un mécanisme pour compen-
ser les pays subissant des pertes 
et des préjudices suite à des ca-
tastrophes climatiques. 

Les enjeux de la COP27 pour 
l’Afrique 
L’Afrique est particulièrement 
sensible aux effets de l’action an-
thropique sur l’environnement. 
Or, le continent possède un ca-
pital naturel, humain et culturel 
qui lui permet de penser des 
solutions locales aux enjeux pla-
nétaires du changement clima-
tique. Savoirs ancestraux, inno-
vations de rupture et initiatives 

régionales de protection de l’en-
vironnement : l’Afrique a des ar-
guments pour être écoutée. Avec 
16 % de la population mondiale, 
et une démographie très jeune, 
le continent africain est confron-
té à un double défi : répondre 
aux besoins fondamentaux de la 
population locale en matière de 
développement et atténuer les 
effets du changement climatique 
et s’adapter.
Dans le cadre de la rotation an-
nuelle de la CCNUCC entre les 
cinq régions du monde, c’était 
au tour d’un pays africain de 
prendre la présidence de la COP. 
Mais les pays africains restent 
à l’écart des principaux flux de 
financement du climat et de-
meurent les plus vulnérables 
aux effets du changement cli-
matique, bien qu’ils n’aient été 
responsables que de 4 % des 
émissions historiques. La COP27 
revêt dès lors une importance 
particulière pour les pays avec 
lesquels la Fondation Brazzaville 
travaille, qui attendent des ré-
ponses concrètes pour la mise 
en œuvre des accords pris l’an 
passé à Glasgow.

L’Afrique des solutions
L’activité menée par la Fondation 
Brazzaville durant la COP27 est 
intitulée « Changement clima-
tique : l’Afrique des solutions ». 
Il s’agit de montrer que l’Afrique 
a des projets pour répondre aux 
enjeux que le changement cli-
matique lui pose, et aux enjeux 
planétaires de l’adaptation et 
de l’atténuation. C’est une autre 
manière de concevoir la crois-
sance, le progrès et le développe-
ment sous contrainte climatique. 
Cela passe par la revalorisation 
des apports de l’Afrique dans le 
champ des savoirs, des connais-
sances et des compétences. 
Cette vision tient compte du ca-
pital naturel, humain et culturel 
du continent.

Une consultation pour 
écouter, comprendre et agir 
mieux
Durant la COP27, la Fondation 
Brazzaville poursuit la consulta-
tion engagée lors de la PréCOP 
à Kinshasa pour écouter les so-
lutions que l’Afrique apporte aux 
défis que lui pose le changement 

climatique et pour comprendre 
sa réponse aux enjeux plané-
taires liés au climat. Des résul-
tats concrets seront partagés 
avec ceux qui ont la capacité 
d’agir d’un point de vue poli-
tique, sociétal, économique et 
scientifique.
La méthodologie mise en place 
repose sur le triptyque « écou-
ter, comprendre, agir », mis en 
œuvre par un questionnaire qui 
permet de recueillir les points 
de vue africains et non-africains 
dans le but de mesurer les asy-
métries de jugement et les dif-
férences de perception sur les 
réponses à apporter aux enjeux 
du changement climatique. Il 
s’agit aussi de comprendre la 
perception que les Africains ont 
de leur propre développement 
face aux enjeux climatiques et 
d’identifier les solutions qu’ils 
entrevoient, et comprendre la 
perception que les non Africains 
ont de la capacité de l’Afrique à 
trouver des solutions endogènes 
pour ensuite faire dialoguer les 
points de vue. Le questionnaire 
support de la consultation est 
également conçu comme un ou-

til de sensibilisation pour contri-
buer à changer les perceptions 
sur l’Afrique, et le discours qui 
en découle. En effet, le discours 
sur l’Afrique, forgé sur des réa-
lités passées et sur des préjugés 
persistants? doit changer pour 
refléter les réalités africaines 
contemporaines.

Les prochaines étapes de la 
consultation
Le 17 novembre, à l’occasion 
du « Solution Day », des résul-
tats préliminaires seront dé-
voilés durant un événement en 
format hybride. La Fondation 
Brazzaville publiera les résultats 
mi-décembre 2022. Un rapport 
sera remis à l’Union africaine 
et aux organisations régionales 
africaines. Les résultats visent 
aussi de nouveaux éléments de 
plaidoyer africain, des éléments 
de renforcement de l’agenda 
africain, un catalogue de solu-
tions africaines, un projet d’incu-
bateurs de solutions africaines et 
un programme de renforcement 
des compétences pour les ac-
teurs du changement climatique.

 Fondation Brazzaville

COP 27

La Fondation Brazzaville présente aux assises
Du 6 au 18 novembre 2022 à Charm el-Cheikh en Égypte, la 27e Conférence des parties (COP27) de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) réunit les acteurs et les experts des secteurs public et privé, et de 
la société civile, pour discuter de la lutte contre le changement climatique. La Fondation Brazzaville y est présente comme 
organisation non gouvernementale jouissant du statut d’observateur.  
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A Charm el-Cheikh, au nom du 
continent africain, le président 
du Sénégal, Macky Sall, éga-
lement président en exercice 
de l’Union africaine, a appelé 
à « agir pour faire l’histoire et 
non la subir ». L’Afrique attend 
depuis l’Accord de Paris les fi-
nancements promis au nom de 
la dette climatique et des ser-
vices qu’elle rend avec ses fo-
rêts. « Avec la forêt du bassin du 
Congo, notre continent abrite un 
quart de ce qui reste encore de 
forêt tropicale, offrant à la pla-
nète un de ces rares poumons 
verts. Nous voulons aussi aller 
de l’avant dans l’adaptation au 
changement climatique. Nous 
en supportons le coût avec le 
développement de projets verts 
financés souvent par recours à 
la dette, alors même que la mise 
en œuvre doit être financée par 
des dons conformément aux 

engagements convenus », a dé-
claré Macky Sall.  Le droit à une 
transition verte adaptée à son 
niveau de développement doit 
aussi lui être reconnue.

Protéger la forêt du bassin 
du Congo
Prenant la parole à son tour, le 
président du Congo, Denis Sas-
sou N’Guesso, a rappelé que le 
bassin du Congo capture plus de 
30 milliards de tonnes de CO

2
, et 

la population congolaise a pris 
conscience très tôt de la néces-
sité d’entretenir et d’augmenter 
le couvert forestier du pays. En 
effet, depuis quarante ans, dans 
le cadre de la Journée nationale 
de l’arbre, la population congo-
laise, sur une base volontariste, 
est invitée à planter un arbre, 
en vue de maintenir « l’un des 
taux de déforestation les plus 
bas au monde », a rappelé De-

nis Sassou N’Guesso. Interve-
nant toujours au nom du bassin 
du Congo, le président gabonais, 
Ali Bongo Ondimba, a regretté le 
retard des pays riches à verser 
les financements promis, étant 
donné les services rendus par 
la forêt du Gabon. Il a indiqué 
que son pays, comme d’ autres 
pays en développement, de-
vrait pouvoir recevoir plusieurs 
centaines de millions de dollars 
par an, issus de cette promesse, 
«pour financer notre adapta-
tion aux changements clima-
tiques, notre juste transition 
énergétique et économique et 
pour récompenser nos efforts 
de séquestration nette de car-
bone ». Son pays, le Gabon, va 
accueillir le prochain One Fo-
rest Summit en 2023.

De l’aide pour faire face aux 
conséquences du change-

ment climatique
Le président kényan, William 
Ruto, a souligné que les besoins 
d’adaptation et les pertes et 
dommages  liés au changement 
climatique ne sont pas une abs-
traction en Afrique. Son pays 
fait face à la pire sécheresse de-
puis quarante ans, le plongeant 
dans la misère, dans la demande 
d’aide alimentaire à 4,3 millions 
personnes dans le cadre d’un 
plan d’urgence. En sa qualité de 
porte-parole du Groupe Afrique 
à la COP 27, le président Wil-
liam Ruto estime à 50 milliards 
de dollars par an le coût pour 
le continent d’ici à 2050 et  dé-
plore les promesses de finan-
cement non tenues pour aider 
à surmonter les catastrophes, 
alors même que l’Afrique, af-
firme-t-il, offre des solutions au 
changement climatique, grâce à 
ses ressources naturelles et au 

déploiement très volontariste 
des énergies vertes.

Les pays riches impliqués 
dans la mise en danger de 
l’humanité 
Grands pollueurs, les pays 
riches sont les principaux au-
teurs de cette mise en danger 
de l’humanité, a dénoncé le pré-
sident centrafricain, Faustin-Ar-
change Touadéra, rappelant 
que les crises climatiques de ces 
dernières années ont eu des ef-
fets dévastateurs de grande por-
tée sur l’humanité. A l’entendre, 
« l’Afrique [...] ne doit pas 
continuer à payer pour des 
crimes qu’elle n’a pas commis 
[...]. Les pays riches doivent 
aider les pays pauvres à ap-
pliquer leur plan d’action na-
tionale de réduction à carac-
tère volontaire ».

Noël Ndong

COP27

L’Afrique appelle les pays riches à verser  
les financements
Plus de 140 chefs d’État et de gouvernement se sont donné rendez-vous à Charm-el-Cheikh, en Egypte, pour tenter de raviver la lutte contre le réchauffement climatique. Les 
dirigeants africains ont renouvelé leur appel aux pays responsables des émissions historiques, les pays riches, à assumer leurs responsabilités en versant les financements promis 
aux pays pauvres, depuis l’accord de Paris en 2015. L’Afrique rend d’immenses services climatiques, notamment grâce à ses forêts.  

«La crise climatique ne menace 
pas seulement nos infrastruc-
tures, nos économies ou notre 
sécurité, elle menace chaque as-
pect de notre vie au quotidien», 
a mis en garde l’émissaire américain 
pour le climat John Kerry, au troi-
sième jour de la grande conférence 
de l’ONU sur le climat, qui se tient 
à Charm el-Cheikh en Egypte. «Le 
président Biden est plus détermi-
né que jamais à continuer ce que 
nous faisons», quel que soit le ré-
sultat des élections, et reconnaît la 
«responsabilité particulière» de 
son pays envers les nations en déve-
loppement, a-t-il assuré.
Le président américain n’était pas 
présent mardi en Egypte en même 
temps que les autres dirigeants, 
attendant le résultat d’élections de 
mi-mandat cruciales pour son ave-
nir politique. Il viendra toutefois 
vendredi à Charm el-Cheikh.
Les dirigeants ont continué de dé-
filer mardi à la COP27, qui a inscrit 
officiellement à son agenda la ques-
tion des pertes et dommages subis 
par les pays du Sud. Pour le pré-
sident du Sénégal et de l’Union afri-
caine Macky Sall, il faut respecter le 
principe de pollueur-payeur dans la 
solidarité.
Une solidarité qui doit se traduire 
en engagements financiers, no-
tamment à destination des pays 
pauvres. Les pays du Sud auront 
besoin de plus de 2.000 milliards de 
dollars par an d’ici 2030 pour finan-
cer leur action climatique, dont près 
de la moitié venant d’investisseurs 
extérieurs.

«Les pays riches devraient recon-
naître que c’est dans leur propre 
intérêt vital, ainsi qu’une question 
de justice, compte tenu des graves 
effets causés par leurs émissions 
élevées hier et aujourd’hui, d’inves-
tir dans l’action climatique» dans 
ces pays, a souligné Nicholas Stern, 
économiste qui a cosigné un rapport 
de l’ONU publié mardi.
Mais si les acteurs privés sont ap-
pelés à la rescousse, ils doivent res-
pecter des règles, ont aussi prévenu 
des experts de l’ONU, mettant en 
garde contre les fausses promesses 
de neutralité carbone : pas d’inves-
tissements nouveaux dans les éner-
gies fossiles, pas de compensation 
bon marché des émissions, pas de 
déforestation.
Face aux immenses besoins, des 
voix de plus en plus nombreuses 
appellent à une réforme du système 
financier international conçu à la 

fin de la Seconde guerre mondiale, 
pour mieux aider des pays comme 
le Pakistan, où des inondations ont 
submergé un tiers du territoire et 
affecté quelque 33 millions de per-
sonnes, causant plus de 30 milliards 
de dollars de dégâts et pertes éco-
nomiques. Le pays doit se préparer 
désormais à passer l’hiver, avec des 
millions de personnes à reloger. 
«Comment peut-on attendre de 
nous qu’on entreprenne cette 
tâche gigantesque seuls?», a de-
mandé le Premier ministre pakista-
nais Shehbaz Sharif à la tribune.
Le président d’Afrique du Sud, Cy-
ril Ramaphosa, a aussi regretté une 
aide multilatérale «hors de portée 
de la majorité de la population 
mondiale en raison de politiques 
de prêts peu enclines à prendre 
des risques, assorties de coûts et 
de conditions onéreux».

 Julia Ndeko avec AFP

Le président français estime que « 
certains pays » comme « la Russie 
ou autres », participent au finance-
ment de campagne anti-française 
« sur les réseaux sociaux ». « On 
a tendance nous-mêmes à nous 
flageller et à nous attaquer nous-
mêmes sans regarder (…) si les 
Chinois, les Russes, les Turcs, font 
beaucoup mieux que les Français 
en Afrique », a-t-il dit face à un pa-
nel de jeunes engagés pour le climat 
qui venait l’interroger. Cette prise 
de position intervient alors que la 
chaîne de télévision française BFM, 
révélait début novembre, l’existence 
de campagnes de communication 
articulées par de faux comptes 
créés par des instances officielles 
françaises pour justement tenter 
de redorer l’image de la France en 
Afrique.
Emmanuel Macron est rempli 
de bonnes intentions vis-à-vis de 
l’Afrique. Arrivé dimanche à Charm 
el-Cheikh, en Egypte, pour partici-
per à l’ouverture de la COP 27, dans 
un contexte d’urgence climatique, 
le président français veut s’afficher 
comme un soutien des pays afri-
cains. En septembre, à l’Assemblée 
générale des Nations unies, il avait 
plaidé en faveur d’un contrat Nord-
Sud pour le climat. Une ambition 
qu’il a réaffirmé dans une tribune 
publiée dans le Guardian avant son 
arrivée en Egypte. A Charm el-
Cheikh, il a évoqué avec le président 
gabonais,  Ali Bongo, la réunion d’un 
« One Forest Summit » à Libreville 

au premier trimestre 2023, une ini-
tiative pour marquer la nécessité 
de ne pas laisser le continent sur le 
bord du chemin de la transition cli-
matique.
À l’Élysée, il se dit que le président 
français veut « embarquer » ses 
partenaires du G7 pour être au 
rendez-vous de la solidarité. Reste 
à savoir si cela se concrétisera par 
des avancées à l’occasion de cette 
COP27. Avant de s’envoler pour 
Charm el-Cheikh, le chef de l’Etat 
a diffusé sur les réseaux sociaux 
une vidéo, invitant les Français à 
lui poser des questions sur sa poli-
tique écologique. Au cours de ses 
échanges à Charm el-Cheikh avec 
des jeunes africains et français en-
gagés pour le climat, le président de 
la République a été interpellé sur les 
principaux enjeux de la transition 
climatique. Il a défendu une agri-
culture africaine souveraine, des 
partenariats locaux et mis en avant 
le projet de « grande muraille verte 
». Il a également évoqué la question 
de l’indemnisation des pertes et pré-
judices causés par le changement 
climatique aux pays les plus vulné-
rables. Trois mois après son retrait 
du Mali, Emmanuel Macron pronon-
cera, le  9 novembre, un discours 
qui sera notamment l’occasion « de 
marquer officiellement la fin de 
l’opération Barkhane et d’annon-
cer une adaptation significative 
de nos bases en Afrique », a indi-
qué l’Elysée. 

Noël Ndong

Emmanuel Macron accuse les pays 
engagés sur le continent de faire  
dix fois pire que la France 
En marge de l’ouverture de la COP 27 en Egypte, le président français a 
accusé les autres pays engagés en Afrique de faire « dix fois pire » que 
la France.  

Les Etats-Unis promettent de rester engagés, 
les pays du Sud s’impatientent
Le président américain Joe Biden est déterminé dans la lutte contre le changement climatique quel que soit 
le résultat des élections aux Etats-Unis, a assuré son émissaire mardi à la COP27 où les pays du Sud 
réclament des financements qui pourraient devenir astronomiques.  

Le président de l’UA, le Sénégalais Macky Sall, quitte la tribune après sa prise de parole à 
Charm El-Cheikh en Egypte ( Mohammed ABED / AFP)
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CONGO-BANQUE MONDIALE 

Mieux associer les médias dans le suivi 
des projets de développement 
En mission de travail à Brazzaville, la directrice régionale de la communication de la Banque mondiale pour 
l’Ouest et du centre, Nayé Anna Bathily, a été reçue par la ministre du Plan, Igrid Olga Ghislaine Ebouka-
Babackas. Les deux parties ont convenu de renforcer la communication autour de leurs projets conjoints.   

Mesdames, messieurs, chers amis.

Le 9 novembre 1970, il y a tout juste 52 ans, le général de Gaulle 
s’est éteint ici, à Colombey-les-deux-églises, à la stupeur du 
monde entier. Souvenons-nous de la foule innombrable qui 
accompagnait ses obsèques ici-même et du cortège de chefs 
d’Etat et de gouvernement venus assister à la messe célébrée 
en la cathédrale Notre Dame de Paris. N’oublions pas, surtout, 
que les Français lui doivent leur liberté retrouvée et la grandeur 
de la France restaurée.

Le Gaullisme, vous le savez bien, c’est d’abord une histoire. 
L’histoire d’un homme et de ses compagnons qui refusent la 
défaite de 1940, s’opposent au renoncement du régime de Vichy 
et décident de combattre pour défendre une certaine idée de 
la France forgée par des siècles d’histoire, une conception de 
la souveraineté, un refus de l’asservissement et une volonté 
farouche de permettre au peuple français de continuer libre-
ment à écrire sa propre histoire au lieu de la laisser écrire par 
d’autres.

Le Gaullisme, c’est encore la fondation de la Ve République avec 
une constitution qui a fait ses preuves, avec à l’intérieur une 
politique de progrès économique et social, et, à l’extérieur, de 
relations apaisées et de coopération avec les différents parte-
naires de la France.

Le Gaullisme n’est ni une religion, ni une doctrine. C’est une 
conception murie et pragmatique de l’action dans le souci 

constant de l’intérêt supérieur du Pays.

Cette approche repose à la fois sur des réalités historiques, 
culturelles, démographiques et géographiques, sur des valeurs 
philosophiques, sur une prise en compte réfléchie des circons-
tances et des réalités, et sur une capacité d’application dont 
les principes demeurent, mais dont la traduction opérationnelle 
est fonction des circonstances.

Etre gaulliste aujourd’hui, ce n’est donc pas être nostalgique. 
C’est, au contraire, agir sans renoncer pour maintenir vivante 
une certaine idée de la France, de la Nation, de l’Etat et du bien 
public.

A un moment où le monde fait face à l’invasion de l’Ukraine par 
les troupes russes, à des tensions préoccupantes dans d’autres 
régions et  sur d’autres continents, à des mutations qui inter-
rogent, et fragilisent les équilibres, à des défis technologiques 
source d’enjeux nouveaux de souveraineté, la pensée du géné-
ral de Gaulle, son pragmatisme face aux situations les plus dif-
ficiles et à des acteurs imprévisibles, constituent une source 
d’inspiration pour éclairer la pensée et l’action future des jeunes 
générations.

Votre présence ici aujourd’hui le montre, l’histoire forge les 
hommes et, pour que la France demeure un grand pays, il faut 
susciter chez les générations présentes et futures une ambi-
tion forte et partagée face aux réalités et aux défis du XXIe siècle.

Pour sa première visite 
en République du Congo, 
Nayé Anna Bathily a tenu 
à rencontrer la ministre 
du Plan, de la Statistique 
et de l’Intégration qui est 
aussi gouverneur du por-
tefeuille de la Banque 
mondiale au Congo. La 
rencontre a permis, a-t-
elle confié, de magnifier 
les bonnes relations entre 
l’institution de Bretton 
Woods et le gouverne-
ment congolais. 
Pour la responsable de 
relations extérieures de 
la Banque mondiale pour 
l’Afrique de l’ouest et du 
centre, il est important 
d’accompagner le Congo 
dans ses efforts de déve-
loppement et bien com-

muniquer sur les pro-
grès réalisés. Il faut avoir 
plus d’efficacité dans la 
mise en œuvre des pro-
grammes par la communi-
cation, a-t-elle poursuivi, 
car une meilleure initia-

tive pour réussir doit être 
vulgarisée auprès de la 
population et les parties 
prenantes.  
« Il est important pour 
nous de voir comment 
renforcer les capacités 

au sein des programmes 
et comment accompa-
gner la jeunesse, les 
influenceurs, les par-
ties prenantes dans le 
cadre de cette nouvelle 
stratégie régionale de 

la Banque mondiale. 
Cette stratégie se décline 
autour de quatre piliers 
pour une croissance in-
clusive au Congo et dans 
le reste du continent », a 
déclaré Nayé Anna Bathily.  
Le soutien de la Banque 
mondiale est également 
attendu dans la réalisa-
tion du Plan national de 
développement (PND) 
2022-2026, à travers la 
conception des projets et 
le renforcement des ca-
pacités des médias parte-
naires. Durant son séjour 
au Congo, l’envoyée de la 
Banque mondiale a prévu 
d’échanger avec les pro-
fessionnels des médias et 
de visiter certains médias 
locaux.   

Fiacre Kombo

Nayé Anna Bathily s’adressant à la presse/Adiac 

Allocution de Jean-Marie Dedeyan, vice-président de la Fondation 
Charles de Gaulle, le 9 novembre 2022 à Colombey-les-deux-églises
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L’action du procureur fait 
suite à la plainte du ministre 
des Affaires foncières, Molen-
do Sakombi, contre le député 
Daniel Safu, élu du district de 
Mont-Amba, pour diffamation 
et imputations dommageables.
Dans une affaire, les deux per-
sonnalisés s’accusent mutuelle-
ment: le ministre Molendo Sa-
kombi indique que Daniel Safu 
a voulu l’arnaquer, brandissant 
une motion de défience contre 
lui. De son côté, le député Da-
niel Safu nie les faits, tout en 
indiquant que le minitre chargé 
des Affaires foncières, «un an-
cien courtier immobilier», est 
en train de spolier le patrimoine 
de l’Etat. D’où  il a promis une 
interpellation à l’Assemblée na-
tionale qui sera initiée par lui.

Le bureau de l’Assemblée 
nationale disposé à autori-
ser l’instruction
Le président Christophe Mbo-
so a noté que le bureau de la 
Chambre basse du Parlement, 
qui fait référence à l’article 102 
du règlement intérieur de cette 
institution, va autoriser l’ins-

truction. « Le bureau a reçu 
le réquisitoire du procureur 
général près la Cour de cas-

sation pour obtenir l’autori-
sation d’instruction contre 
le député Daniel Nsafu. Le 

bureau va autoriser cette ins-
truction en vertu de l’article 
102, alinéa 2 », a-t-il annoncé.

Il est noté que plusieurs collè-
gues de Daniel Safu se sont op-
posés à cette démarche visant 
l’instruction contre lui. Entre-
temps, le bureau de l’Assem-
blée nationale assure que l’avis 
favorable à donner au procu-
reur n’enfreindrait pas le règle-
ment intérieur.
Certaines autres sources 
évoquent également une vidéo 
devenue virale sur le net dans la-
quelle on voit le député national 
Daniel Safu injurier un quidam, 
qui l’aurait importuné. Face à la 
gravité des paroles (menaces, 
injures et insanités) pronon-
cées par l’élu de Mont-Amba 
dans ce document, beaucoup 
pensent que le procureur gé-
néral devrait également se pen-
cher sur ce dossier afin de me-
ner une action punitive, contre 
lui, et pédagogique, en direc-
tion des députés, sénateurs et 
autres personnalités publiques. 
Plusieurs députés, qui ont, par 
ailleurs, condamné les propos 
de leur collègue, ont, eux, appe-
lé à ce qu’il soit entendu par une 
commission spéciale.

Lucien Dianzenza

ASSEMBLÉE NATIONALE

Le député Daniel Safu visé par une action judiciaire
Le président de l’Assemblée nationale, Christophe Mboso N’kodia, a informé, le 8 novembre au 
Palais du peuple, les députés de la demande du procureur général près la Cour de cassation pour 
obtenir l’autorisation d’instruction contre Daniel Safu.  

Une plénière à l’Assemblée nationale/DR

« Le bureau a reçu le réquisitoire du procureur général près la 
Cour de cassation pour obtenir l’autorisation d’instruction contre 

le député Daniel Nsafu. Le bureau va autoriser cette instruction en 
vertu de l’article 102, alinéa 2 »

 « Le Mouvement des indignés 
n’a cessé de dénoncer ces pra-
tiques d’affaiblissement de notre 
armée et d’exiger la purge en son 
sein pour une meilleure straté-
gie de défense de notre territoire 
et de protection de notre popula-
tion », a souligné le MISS-RDC. 
Ce mouvement mène, depuis plu-
sieurs années, un plaidoyer sur 
la purge au sein des Fardc, de la 
PNC et des services de sécurité. 
Pour lui, en effet, ces structures 
sont tellement infiltrées que cela 
porte un coup dur à leurs ac-
tions sur le terrain. A l’en croire, 
la purge reste la condition sine 
qua non pour leur efficacité, no-
tamment dans la lutte contre les 
groupes armées dont ceux sou-
tenus par le Rwanda et l’Ougan-
da, qui écument l’est du pays, y 
créent l’insécurité et causent des 
morts chaque jour depuis plus de 
deux décennies. A côté du M23 
qualifié de groupe terroriste, les 
groupes et mouvements « soute-
nus par des armées étrangères, 
des trusts et autres opérateurs 

économiques maffieux » sont 
également dans la ligne de mire 
des élus du peuple.

Le brassage des groupes 
armés désormais interdit
L’Assemblée nationale a adop-
té, au cours de sa plénière du 8 
novembre, une recommandation 
portant interdiction d’intégrer, de 
mixer et de brasser des éléments 
des groupes armés terroristes et 
autres au sein des forces armées 
nationales, de la police nationale 
et des services de sécurité du 
pays. La recommandation a été 
votée par la Chambre basse du 
Parlement en attendant l’adop-
tion d’une loi y relative.
Motivant cette initiative du pré-
sident de l’Assemblée nationale, 
Christophe Mboso, il a été noté 
que cette recommandation sera 
adressée au gouvernement afin 
de prémunir les forces armées 
congolaises, la police nationale et 
autres services de sécurité de l’in-
filtration et autres conséquences 
néfastes découlant des processus 

répétés de mixage et de brassage 
des groupes.
Réplique à une série des préoccu-
pations de ses collègues députés 
nationaux, Christophe Mboso a 
précisé que bien que l’intégration 
dans l’armée et autres services de 
sécurité soient strictement inter-
dite, il n’est, toutefois, pas exclu 
des discussions dans le volet poli-
tique qui doivent être « limitées ». 

« … Que celui qui veut entrer 
dans l’armée soit recruté comme 
on est en train de faire mainte-
nant mais passer toujours par 
les groupes armés pour entrer 
dans l’armée, dans les services 
de sécurité, ça il faut arrêter », a 
souligné le président Mboso.
L’Assemblée nationale a, par ail-
leurs, déclaré le Mouvement re-
belle du M23 comme un groupe 

terroriste, faisant constater que 
les groupes armés actifs dans 
l’est du pays se sont livrés au kid-
napping, pillages et exploitation 
illicite des ressources naturelles de 
la RDC et se sont également rendus 
coupables de violations massives 
des droits de l’homme, des crimes 
sexuels, de crimes de guerre et de 
crimes contre l’humanité.

L.D.

FORCES DE DÉFENSE

Les Indignés saluent l’interdiction d’intégration  
des membres des forces négatives
Dans un tweet du 8 novembre, le Mouvement des indignés de la situation sécuritaire en République démocratique du Congo (MISS-RDC) a 
appuyé la recommandation faite par l’Assemblée nationale portant interdiction d’intégrer, de mixer et de brasser les éléments des groupes armés 
terroristes et autres au sein des Forces armées de la RDC (Fardc), de la police nationale congolaise (PNC) et des services de sécurité.  

L’armée congolaise dans l’est du pays/DR
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Avec ses deux tours ju-
melles de vingt et seize 
étages, le Centre des fi-
nances devrait abriter les 
services du ministère des 
Finances et celui du Bud-
get. Par contre, les tours 
du centre des congrès de-
vraient abriter un grand 
auditorium de trois mille 
places, mais aussi des bu-
reaux et plusieurs autres 
compartiments. 
Quatre-vingt-dix-neuf 
jours seulement après la 
signature du contrat entre 
l’entreprise turque Milvest 
Company et le ministère 
des Finances, les travaux 
de construction de ces in-
frastructures ont atteint 
une vitesse de croisière. 
Selon la planification du 
constructeur, les grandes 
œuvres devraient se termi-
ner dans cinq mois et l’ou-
vrage sera remis fin 2023.
Le président de la Ré-
publique, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, 
est allé se rendre compte 

lui-même de l’état d’avan-
cement des travaux, le 8 
novembre, en début de soi-
rée. Sur place, le premier 
citoyen s’est rassuré des 

conditions de travail des 
ouvriers congolais avant de 
s’entretenir pendant une 
dizaine de minutes avec 
l’équipe turque.

Cette visite de chantier a 
également permis au garant 
de la nation de se rendre 
compte de l’extension du 
site qui couvre désormais 

l’espace du projet Rakeen 
qui n’a jamais connu un 
début de réalisation et tout 
l’espace de la direction 
générale de l’Office des 
routes, désormais délocali-
sé. De l’avis des construc-
teurs, l’ouvrage sera remis 
clé en mains à l’Etat congo-
lais au dernier trimestre de 
2023. « Les bâtiments en 
construction seront d’une 
architecture moderne et 
ils vont combiner confort 
et vision futuriste », sou-
tiennent les constructeurs 
turcs. Visiblement satis-
fait de l’avancement des 
travaux à pas de géant, le 
président de la République 
a promis de revenir l’année 
prochaine pour l’inaugura-
tion. Ce qui est sûr, c’est 
que ces ouvrages, de par 
leur qualité et leur archi-
tecture, vont rajouter un 
brin de beauté dans une 
ville de Kinshasa qui peine 
à retrouver ses marques en 
termes d’attraction.     

Alain Diasso

IMMOBLIER

Les travaux de construction des centres  
des finances et du congrès avancent 
Cinq immeubles devant abriter le centre des finances, le centre des congrès et un hôtel cinq 
étoiles sont en construction dans la commune de la Gombe, à Kinshasa, dans l’espace compris 
entre le ministère des Affaires étrangères et l’Athénée de la Gombe.   

Une vue du chantier près de l’Athenée de la Gombe /Adiac

« Les bâtiments en construction seront d’une 
architecture moderne et ils vont combiner 

confort et vision futuriste »
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EN VENTE

Séraphin Bhalat, directeur général 
du PAPN , et Edgar Coulomb, direc-
teur général de Eiffage Génie civil 
Afrique-Marine-Eau, mandataire 
du Groupement Eiffage/ Socofran 
CDE, ont paraphé le document du 
marché du lot 2 de la phase d’ur-
gence du plan directeur du PAPN.
Le port de pêche industrielle sera 
érigé à Songolo et aspire à offrir un 
environnement permettant aux 
armateurs de la pêche industrielle 
de continuer à travailler efficace-
ment, en sécurité et dans de 
bonnes conditions sanitaires, et aussi fournir 
en continu et de manière stable et durable des 
produits halieutiques de bonne qualité à la 
population congolaise. L’appontement pour 
le port de pêche artisanale va apporter aux 
pêcheurs artisanaux une solution leur permet-
tant un débarquement sécurisé de l’ordre 
d’une vingtaine de pirogues Popoh en même 
temps.
C’est dans le cadre du projet «Gestion durable 
des pêches» financé par l’Union européenne 
via l’Agence française de développement 
(AFD) que ces ouvrages seront réalisés. Un 
projet qui vise la modernisation et l’améliora-
tion des conditions de pêche en République 
du Congo.
Expliquant les caractéristiques de ces 
infrastructures, Jean-Jacques Mombo, coor-
donnateur du plan stratégique et du plan d’ur-
gence de développement du PAPN, a dit :  «Le 
lot 2.1 qui concerne la construction d’un port 
industriel gagné sur la mer par stockage des 

matériaux sableux issus de l’opération de 
dragage et d’entretien du port actuellement 
en cours de réalisation. Ce port est situé à 1 
km au Sud de l’embouchure de la rivière Son-
golo. La construction d’une digue en enroche-
ment de quais ; l’aménagement entre la digue 
et les quais de terre-pleins, la mise en place 
des réseaux d’assainissement, d’eau potable, 
de lutte contre l’incendie, d’électricité et 
d’éclairage, la sécurisation du port par la 
construction d’une clôture et d’une guérite 
pour le contrôle d’accès, d’une route d’accès 
reliant le port industriel et la ville sont, entre 
autres, les travaux qui y seront effectués. 
Quant au lot 2.2, il concerne la construction 
d’un ouvrage situé à environ 1 km au Nord de 
la rivière Songolo, destiné au débarquement 
sécurisé des produits de pêche artisanal”.
«La réalisation effective des travaux, objet du 
marché que nous venons de signer, permet-
tra à la République du Congo de se doter non 
seulement d’un véritable port de pêche 
moderne mais également d’un ouvrage d’ac-

costage moderne devant offrir à la commu-
nauté des pêcheurs artisanaux des conditions 
de débarquement du poisson, en toute sécu-
rité», s’est réjoui Séraphin Bhalat.
Ces travaux qui intègrent également l’inven-
tivité, l’excellence, mais aussi la responsabi-
lité sociétale et environnementale seront 
effectués dans un délai de dix-sept mois. Ils 
ne vont nullement empiéter sur les activités 
du port, a assuré Edgar Coulomb, représen-
tant le Groupement Eiffage /Socofran. La 
société Eiffage est présente au Congo depuis 
près dix ans avec des réalisations successives 
au quai D, au quai G, au quai de batelage dans 
l’enceinte portuaire sans oublier les nombreux 
ouvrages réalisés à Brazzaville.
Pour Véronique Wagner, la consule générale 
de France à Pointe-Noire, «Les pêcheurs vont 
bénéficier pour la première fois d’une 
infrastructure qui leur est dédiée prenant en 
considération l’effectivité de leur activité et 
va contribuer à améliorer les conditions de 
développement de pêche et contribuer à favo-

riser l’approvisionnement du mar-
ché congolais et renforcer les 
mesures visant un mode d’exploi-
tation durable de la ressource 
halieutique»
Selon Torben Nilsson, conseiller, 
chargé d’affaires à la délégation de 
l’Union européenne en République 
du Congo, ces investissements 
importants ne peuvent être péren-
nisés qu’avec une gestion respon-
sable des ressources halieutiques 
et un engagement durable dans les 
questions environnementales.

En louant la volonté du président de la Répu-
blique qui ne cesse d’apporter son soutien 
pour la modernisation du PAPN, Honoré Sayi, 
ministre des Transports, de l’Aviation civile et 
de la Marine marchande, s’est exprimé en ces 
termes. «Le concours de l’AFD, instrument 
de coopération de la France qui a permis entre 
autres au PAPN de s’engager dans la dyna-
mique de modernisation de ses infrastruc-
tures et équipements portuaires, gage de sa 
compétitivité est la preuve tangible de l’ex-
cellence des relations de coopération existant 
entre l’Union européenne, la France et la 
République du Congo».
Signalons que ces travaux sont financés par 
l’Union européenne à hauteur de 62 % (20, 4 
millions d’euros, soit 13 381 522 800 FCFA) 
et par le PAPN à hauteur de 38 % (12, 5 millions 
d’euros, soit 8 199 462 500 FCFA) dans le 
cadre du prêt obtenu auprès de l’Agence fran-
çaise de développement pour le financement 
des travaux de la phase d’urgence).

PÊCHE 

Le projet de construction d’un port de pêche industrielle et d’un 
appointement pour la pêche artisanale au PAPN devient une réalité
La cérémonie de signature du marché pour la construction du port de pêche industrielle et de l’appointement pour la pêche artisanale entre le Groupement Eiffage Génie civil 
/ Socofran CDE et le Port autonome de Pointe-Noire (PAPN) a eu lieu, le 4 novembre, dans la salle de conférence du siège administratif du PAPN, en présence d’Honoré Sayi, 
ministre des Transports, de l’Aviation civile et de la Marine marchande.  
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Le Leadership Council, composé 
d’un groupe de onze jeunes lea-
ders dynamiques du continent 
africain, est issu de la communau-
té de Harvard et au-delà, avec une 
représentation géographique sur 
tout le continent. Outre la diver-
sité géographique, le Conseil est 
composé de leaders dans divers 
domaines, notamment les arts, la 
science et la technologie, la san-
té, le gouvernement et l’entrepre-
neuriat. Les membres s’engagent 
avec le CAS et les membres de 
son Conseil consultatif pour 
l’Afrique à façonner l’engagement 
plus large du CAS et de l’Universi-
té de Harvard envers l’Afrique en 
tant que continent.
Serial entrepreneure, Patricia 
Nzolantima a plus de 18 ans d’ex-
périence dans l’entrepreneuriat 
et l’autonomisation des femmes.  
Elle est la fondatrice et la prési-
dente de Bizzoly Holdings, une 
entreprise et une fondation ap-
partenant à des femmes. Dans ce 
cadre, elle a créé Ubizcabs, la pre-
mière compagnie de taxis dirigée 
par des femmes en République 
démocratique du Congo (RDC) 
et «Ubizdelivery», les premiers 
services logistiques féminins. Elle 

est aussi la fondatrice de Bizzoly 
Brands and Co. Sarl, une société 
de produits de grande consom-
mation, spécialisée dans les pro-

duits ménagers et les chaînes de 
valeur.
Patricia Nzolantima est égale-
ment la cofondatrice et directrice 

générale d’EXP-Comuni-cart, agence 
de marketing basée en RDC.  En 
mars 2020, elle a lancé la première 
académie de conducteurs féminins 
afin d’autonomiser les femmes dans 
le transport et la logistique.
En 2018, en partenariat avec UBA 
Group, Patricia Nzolantima a lan-
cé la première carte prépayée 
à visa féminin en RDC, pour fi-
nancer les projets des femmes 
entrepreneures à travers son hub 
d’autonomisation économique 
des femmes.  En janvier 2020, 
elle a signé un partenariat avec 
VISA International pour lancer 
la première banque numérique 
féminine.
En 2012, Patricia Nzolantima a 
été la première femme en RDC à 
avoir été sélectionnée et à avoir 
participé au programme Young 
African Leaders , Mandela Fel-
lowship, une initiative de l’ancien 
président Barack Obama. Au ni-
veau international, Patricia Nzo-
lantima est membre de plusieurs 
organisations professionnelles 
et  a été membre de la Clinton 
Global Initiative. Elle a partici-
pé plusieurs fois au GES (Global 
entrepreneurship summit) et a 
ouvert la session plénière de la 

conférence avec l’ancien secré-
taire d’État John Kerry dans la 
Silicon Valley. En décembre 2020, 
Patricia Nzolantima a obtenu son 
doctorat en administration des 
affaires, avec une spécialisation 
en entrepreneuriat, de l’universi-
té Virginia Commonwealth et de 
l’école de Londres.
En outre, elle est titulaire d’une 
maîtrise en droit de l’Universi-
té protestante du Congo (RDC) 
et d’une maîtrise en commerce, 
anglais et gestion du marketing 
de l’Institut d’études du Cap, en 
Afrique du Sud. En outre, elle a 
obtenu  un MBA de la Business 
School de l’Université de Har-
vard. Elle est diplômée (Cohorte 
4) du programme de transfor-
mation Seed de l’Université de 
Stanford, l’Institut Stanford pour 
l’innovation dans les économies 
en développement, qui travaille 
pour mettre fin au cycle de la 
pauvreté mondiale. Elle est diplô-
mée de l’école de commerce Ali-
baba, programme e-founder. Un 
programme conçu pour donner 
aux propriétaires d’entreprises 
africaines les moyens de créer 
des entreprises durables.

Patrick Ndungidi

Près de quatre semaines se sont 
écoulées depuis le décès de 
Verckys Kiamwangana Mateta, 
donnant l’impression que la cor-
poration des artistes, ou mieux, 
le ministère qui les gère, était in-
capable d’enterrer ce digne fils du 
pays. Et pourtant, il n’en n’est rien. 
C’est seulement qu’au niveau des 
artistes musiciens, aucune coor-
dination n’était jusque-là mise en 
place pour piloter ces funérailles. Il 
a fallu qu’un comité d’organisation 
soit créé avec, à sa tête, le chanteur 
Félix Wazekwa pour que la dyna-
mique soit mise en branle. 
Et pour ne pas laisser tirer 
les choses en longueur, Félix 
Wazekwa s’est aussitôt mis au 
travail afin de donner l’impulsion 
à l’organisation des obsèques de 
Kiamwangana Mateta prévues, 
après concertation avec les au-
torités, du 19 au 20 novembre, à 
l’esplanade du Palais du peuple. 
En effet, c’est ce à quoi la délé-
gation de l’Union des musiciens 
congolais (Umuco) et le pré-
sident de l’Assemblée nationale, 

Christophe Mboso, en sont arri-
vés après leur récente rencontre 
à l’hémicycle du Palais du peuple.  
« Cela fait trop pour quelqu’un 
de cette valeur. Comme si nous 

n’étions pas capables de nous 
organiser pour l’enterrer, alors 
que ce n’est pas le cas. C’est 
pourquoi nous sommes venus 
pour lui demander (Mboso, 

ndlr) d’activer ce dossier au-
près du gouvernement », a fait 
savoir Félix Wazekwa qu’accom-
pagnait sa collègue Barbara Ka-
nam, au sortir de son audience 

avec le speaker de l’Assemblée 
nationale.
L’auteur du générique «Fimbu» 
a, par ailleurs, demandé l’impli-
cation de la Chambre basse du 
Parlement, à travers elle, celle du 
gouvernement dans cette grande 
activité funéraire. Il a ajouté que 
le président de la Chambre basse 
a accepté que le corps du défunt 
soit exposé à l’esplanade du Pa-
lais du peuple tout en assurant 
l’Umuco de son soutien.     
Pour rappel, Verkys Kiamwanga-
na est né le 19 mai 1944 à Kisan-
tu et est mort le 13 octobre 2022; 
à Kinshasa, à l’âge de 88 ans. Il 
était un musicien saxophoniste, 
compositeur, chef d’orchestre, 
producteur de disques et chef 
d’entreprise musicale. Il est 
l’un des pionniers de la rumba 
congolaise moderne et ancien 
président de l’Umuco. Musicien 
prolifique, il a fait découvrir plu-
sieurs stars congolaises par le 
biais de son studio d’enregistre-
ment et de son label Veve.

Alain Diasso

MUSIQUE

Les obsèques de Verckys Kiamuangana 
prévues du 19 au 20 novembre 
Les artistes-musiciens sollicitent l’implication des institutions du pays, en l’occurrence le 
gouvernement et Parlement, dans l’organisation des funérailles de l’illustre diparu.  

UNIVERSITÉ DE HARVARD 

Patricia Nzolantima nommée co-présidente du Conseil de leadership 
du Centre d’études africaines
L’entrepreneure a été sélectionnée, depuis mai 2017, comme membre du Conseil de leadership du Centre d’études africaines 
de l’Université de Harvard, un organisme interdisciplinaire de l’université de Harvard, reconnu internationalement, qui vise à 
élargir la sensibilisation du public et des universitaires à l’Afrique, aux expériences et aux perspectives africaines. 

Patricia Nzolantima 

Kiamwangana Mateta
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Jean Gokaba, les enfants Nianga et la grande famille Afoueya informent les parents, amis et 
connaissances, du décès de M. Prosper Nianga Ondongo, survenu le mercredi 26 octobre 
2022, à Brazzaville. 
La veillée mortuaire se tient au domicile de l’illustre disparu sis au n°45 rue Kassaï à 
Poto-Poto. (Réf : arrêt MUCODEC, avenue de France).
Le programme des obsèques se présente comme suit :
Mardi 8 novembre:
15h00:levée de corps à la morgue municipale de 
Brazzaville ;
16h00 : recueillement au domicile familial ;
17h00 : animation culturelle ;
Mercredi 9 novembre 
12h00 : départ de la dépouille pour Ngania par hélicoptère ;
Jeudi 10 novembre
12h00 : inhumation au cimetière familial
Vendredi 11 novembre
Visite de la pierre tombale et retour des délégations  à  
Brazzaville.

NÉCROLOGIE

Le lieutenant Wilfrid Félicien 
Mbandza et famille ont le regret 
d’informer parents, amis et 
connaissances du décès de leur 
frère et fils Aymard Fabien 
Mbemba, survenu le 1er 

novembre 2022 au CHU de 
Brazzaville des suites d’une 
courte maladie.
La veillée mortuaire se tient au 
quartier PK à Mfilou.
La date de l’inhumation est 
prévue pour le samedi 12 
novembre 2022 au cimetière  
Samba Alphonse.

Dans son mot de bienvenue, Ma-
rie-Jeanne Steimbault, directrice 
départementale de l’Intégration 
de la femme au développement 
du Kouilou, s’est dite satisfaite 
de la réalisation de ce projet qui  
accompagne aussi les femmes 
du Kouilou et va contribuer à re-
hausser le niveau de l’entrepre-
neuriat féminin dans les deux dé-
partements. Aussi a -t-elle  invité 
les participantes à s’approprier 
les notions qui seront mises à 
leur dispositions. Ce Projet d’ap-
pui à l’entrepreneuriat féminin, a 
expliqué Didier Sylvestre Didier 
Mavouenzela, président de la 
Chambre consulaire de Pointe-
Noire, découle d’un échange avec 
le Pnud sur les difficultés ren-
contrées par les femmes entre-
preneures de Pointe-Noire, de la 
communauté urbaine de Tchiam-
ba Nzassi et du Kouilou dans 
leurs activités. Difficultés liées, 
entre autres, à la formation et à 
l’accès aux financements, deux 

démultiplicateurs du potentiel de 
croissance des activités écono-
miques. 
Didier Sylvestre Didier Mavouen-
zela a donné quelques détails 
sur le contexte : « Au niveau 
de la Chambre, dans notre mis-
sion d’observateur, nous avons 
constaté que dans les deux dé-
partements, de plus en plus de 
femmes entreprennent, des pro-
grès sont enregistrés, les produits 
locaux, fabriqués en grande par-
tie par les femmes, sont mieux 
conditionnés et de plus en plus 
présents sur les rayons des su-
permarchés de la place. II y a 
beaucoup d’initiatives entre-
preneuriales féminines mais 
elles sont malheureusement de 
faible portée en raison de di-
verses difficultés que ces femmes 
rencontrent. Le Projet d’appui à 
l’entrepreneuriat féminin est né 
de ce contexte de foisonnement 
d’initiatives entrepreneuriales 
féminines dans les deux dépar-

tements. Il faillait mieux enca-
drer cette dynamique pour en 
tirer une meilleure contribution 
à l’économie locale».
La formation, qui démarrera le 
14 novembre, réunit 45 femmes 
entrepreneures évoluant dans di-
vers secteurs (Couture, coiffure, 
transformation agroalimentaire, 
commerce  et autres) dont les 
capacités seront renforcées, pen-
dant deux semaines, en aptitudes 
métier, gestion, action commer-
ciale, calcul des coûts, gestion 
des stocks, processus de forma-
lisation, recherche des finance-
ments et autres. « La Chambre 
de commerce apportera son ex-
pertise à cette formation pour 
que les femmes à la fin aient un 
business plan. des études sont 
en cours  pour leur permettre de 
bénéficier des financements du 
Pnud», a confié le président de la 
Chambre de commerce. 

Rappelant la conclusion de la 
Banque mondiale dans un rapport 
intitulé «Les bénéfices de la pari-
té» datant de 2020, reconnaissant 
que « les femmes entrepreneures 
sont un levier de croissance et 
pourraient l’être davantage si 
on identifie et met en œuvre des 
programmes et des politiques 
qui ciblent les contraintes spé-
cifiques auxquelles ces femmes 
sont confrontées», le préfet du 
Kouilou, dans son mot lu par Léa 
Desiré Ondongo Bomboli, a ex-
primé sa satisfaction du fait que 
le projet a été lancé dans son dé-
partement. Il a salué l’initiative 
de la Chambre de commerce de 
Pointe-Noire de mettre en place 
le projet d’appui et a remercié le 
Pnud pour son soutien financier 
qui a permis la réalisation de ce  
projet à haute portée socio-éco-
nomique. «Ce projet  entre, en 
effet,  en parfaite résonnance 

avec l’ambition affichée par le 
président de la République, chef 
de l’Etat, son excellence M. Denis 
Sassou N’Guesso, qui a inscrit 
l’entrepreneuriat féminin au 
cœur de la diversification éco-
nomique et de la création des 
richesses, tel que  martelé   à la 
troisième édition des assises 
nationales de l’entrepreneuriat 
du Congo tenues à Brazzaville 
en mars dernier», a souligné le 
préfet, invitant les participantes à 
saisir l’opportunité qui leur est of-
ferte et à servir de modèles pour 
les femmes tentées de suivre 
cette voie. 
Notons que les formations dans 
le cadre du Projet d’appui à l’en-
trepreneuriat féminin auront lieu 
à la Chambre de commerce pour 
les femmes de Pointe-Noire et de 
Tchiamba Nzassi au siège de la pré-
fecture pour celles du Kouilou.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

ENTREPRENEURIAT FÉMININ

La Chambre de commerce 
lance son projet d’appui  
aux entrepreneures
Lancé le 7 novembre au siège de la préfecture du Kouilou par Léa 
Desiré Ondongo Bomboli, secrétaire général de ce département, 
représentant le préfet, le Projet d’appui à l’entrepreneuriat féminin, 
mis en œuvre par la Chambre consulaire de Pointe-Noire et financé par 
le Programme des Nations unies pour le développement (Pnud), porte 
sur des formations de renforcement des capacités des femmes 
entrepreneures des départements de Pointe-Noire et du Kouilou en 
aptitudes des métiers, au processus de formalisation et la recherche 
des financements.  

Des participants au lancement du projet/Adiac

Programme  relatif au déroulement  des obsèques   
de  Poaty Armand Alias Jack Bauer  décédé  le 26 octobre 2022 

au CHU de Brazzaville  
Jeudi 10 novembre
9h00 : levée de corps à la morgue municipale 
de Brazzaville ;
10h00 : recueillement des parents, amis et 
connaissances (salle VIP) ;
13h00 : départ pour l’aéroport international 
Maya Maya ;
17h00 : dépôt de la dépouille à morgue 
municipale de Pointe-Noire ;
18h00 : veillée au domicile familial sis à 
Loandjili Faubourg (rue ex Mini Boom ;
Samedi 12 novembre 
9h00 : levée de corps à la morgue municipale 
de Pointe-Noire ;
10h00 : recueillement et absout au domicile 
familial ;
15h00 : départ pour le cimetière Kambi-Tchi-
bind à Loango ;
17h00 : retour et fin de la cérémonie.
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L’atelier, selon Okina Elen-
ga Ngaporo, représentant 
du ministère des Finances 
et du Budget, se tient 
conformément à la volonté 
du gouvernement d’avoir 
une maîtrise des recettes 
issues de la commerciali-
sation du bois et d’auto-
matiser l’échange des don-
nées de l’environnement 
informatique avec d’autres 
systèmes d’information, à 
savoir celui des douanes, 
des impôts et les systèmes 
d’information du Trésor 
public, afin que la même 
information soit utilisée 
dans tout le processus.
Alain Bienvenu Ossebi, 

coordonnateur de la cellule 
de la légalité forestière et 
de la traçabilité, a expliqué 

que cet atelier représente 
un enjeu de taille pour des 
ministères de l’Economie 

forestière, des finances et 
du Budget. « Pour rendre 
opérationnel ce  système, 

une série des ateliers a 
préalablement débuté 
dans la partie septentrio-
nale du pays en plus de 
Pointe-Noire. Ces ateliers 
s’étendront dans les dé-
partements du Kouilou, 
du Niari, de la Bouenza 
et de la Lékoumou, afin 
de se terminer par les 
départements de Braz-
zaville et  du Pool. Ce sys-
tème  est une application 
web mise en place par le 
ministère en vue d’effec-
tuer toutes les opérations 
forestières à travers l’ou-
til informatique », a-t-il 
expliqué.

Séverin Ibara

FILIÈRE BOIS

Des animateurs des administrations publiques 
formés au système SIVL 
L’atelier de formation et de sensibilisation des cadres et agents des administrations publiques ainsi que des entreprises 
forestières sur le module fiscalité forestière du Système informatisé de vérification et de la légalité (SIVL) du bois en 
République du Congo se tient du 8 au 12 novembre, à Pointe-Noire.   

Photo de famille / Adiac

Les membres du nouveau bureau élu ont 
été présentés à l’assemblée après exa-
men et adoption des textes et le rapport 
d’activités de la saison 2021-2022. 
A l’issue de cette présentation, le pré-
sident général,  Arnaud Makondzo, a 
dévoilé les ambitions du club qui entend 
faire bonne figure cette saison 2022-
2023 grâce au concours de tous les ac-
teurs, notamment du président d’hon-
neur au dernier supporter en passant 
par tous les cadres de l’équipe. « Nous 
avons vécu une saison sportive 2021-
2022 très difficile en terminant 10e au 
classement de D1. Mais, cette saison, 
nous nous fixons pour objectifs, le po-
dium au play-off et la montée du club 
en Ligue 2 nationale. Pour réussir ce 
défi , nous avons restructuré le staff 
technique que nous allons accompa-
gner dans toutes les circonstances», 
a-t-il souligné.
Arnaud Makondzo a, par ailleurs, annon-

cé que dans le cadre du plan d’action, 
son club lance cette année la compo-
sante féminine. « Nous lançons cette 
année notre équipe féminine qui 
va jouer la Ligue 1, cela fait partie 
de nos ambitions. Nous sommes en 
contact avec les filles et les entraîne-
ments commencent dans trois se-
maines, toujours au stade du Camp 
de la marine, à Songolo, dans l’ar-
rondissement n°4, Loandjili », a-t-il 
ajouté.
Parlant du sponsoring du club, le pré-
sident compte sur la nouvelle politique 
mise en place. « Les Lions du Koui-
lou, c’est une association sportive. 
Nous allons travailler main dans la 
main pour atteindre nos objectifs de 
la saison, également mettre l’ordre 
dans l’équipe pour attirer plus de 
partenaires», a-t-il dit, espérant aussi 
sur la subvention de la Fédération pour 
le développement du football féminin 

comme le veut la Fédération internatio-
nale de football association.
Les membres du bureau exécutif
-Président d’honneur: Junior Amboulou
-Président général : Arnaud Makondzo
-Président actif : Ulrich Amboulou
-1er vice-président : Juslain Amboulou
-2e vice-président :  Aliance Kambamba 
Ngoteni
-3e vice-président : Arland Kouka
-4e vice-président : Richard Okanga
-Secrétaire général : Karel Badissa
-Secrétaire général adjoint : Arland 
Mboumba

-Trésorier général : Arnaud Boziba
-Trésorier général adjoint : Jesperse 
Batchy
-Entraîneurs principaux :  Destin Tchi-
bakala, Marcelo Gandou
-Chargé de  compétitions et recrute-
ments: Arland Mboumba
-Directeur technique :Tchicaya
-Chargé de matériel : Guy Wilfried
-Chargé de matériel adjoint : Givet 
Owassa
-Chargé des médias et marketing : Jules 
Okeli

 Charlem Léa Legnoki

VIE DES CLUBS

De nouvelles instances dirigeantes  
pour les Lions du Kouilou
L’association sportive les Lions du Kouilou a tenu son assemblée générale constitutive le week-end dernier, au 
Complexe sportif de Pointe-Noire, en présence d’Alain Ngambaba et Milandou Safouley, respectivement deuxième 
vice-président et secrétaire général de la Ligue interdépartementale de football du Kouilou et Pointe-Noire.  

« Les Lions du Kouilou, une association 
sportive. Nous allons travailler main dans 

la main pour atteindre nos objectifs de 
la saison, également mettre l’ordre dans 

l’équipe pour attirer plus de partenaires»

Les membres du bureau exécutif du club Lions du Kouilou /Adiac
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Réuni en session extraordinaire le 7 novembre par visio-conférence, le 
comité de l’Umac a pris une série de décisions dont la plus importante 
est de mettre en circulation, le 15 décembre prochain, les billets de 
la nouvelle gamme 2020. Les spécimens et les principales caractéris-
tiques lui ont été présentés. 
Dans cette perspective, le comité ministériel a décidé de démonétiser, 
priver du cours légal et du pouvoir libératoire sur l’ensemble du terri-
toire de la Cémac, les billets de la gamme 1992 à compter du 1er mars 
2023 suivant les modalités ci-après :
Du 1er mars au 31 mai 2023, soit pendant un délai de trois mois, les bil-
lets de la gamme 1992 seront échangeables aux guichets des banques 
commerciales et ceux de la Banque des Etats de l’Afrique centrale 
(BEAC) ;
En début juin 2023 jusqu’au 31 mai 2024, soit un délai d’une année, 
les billets de la gamme de 1992 seront exclusivement échangés aux 
guichets de la BEAC. La résolution du comité ministériel de l’Umac 
souligne cependant qu’à compter du 1er juin 2024, les billets de ladite 
gamme ne seront plus échangés. Ils seront retirés « progressivement 
de la circulation les billets de la gamme 2002 au fur et à mesure de leur 
retour aux guichets de la BEAC à partir du 1er janvier 2024 », indique 
le communiqué de l’Umac.
Notons que la BEAC est un institut d’émission des six pays de la C2mac.  
Elle couvre les pays suivants : le Cameroun, le Congo, le Tchad, la Cen-
trafrique, le Gabon et la Guinée équatoriale.

 Lopelle Mboussa Gassia 

CÉMAC
La nouvelle gamme de billets 
de banque en circulation  
dès décembre 
Les nouveaux billets de banque seront mis en 
circulation dans l’espace de la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(Cémac) à partir du 15 décembre, conformément 
à la décision du Comité ministériel de l’Union 
monétaire de l’Afrique centrale (Umac).  

Le spécimen du billet de 10 000 F CFA /DR

La rencontre entre la ministre de 
l’Industrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, Lydie 
Pongault, et le collectif de l’Uné-
ac conduit par son président, 
Henri Djombo, a porté sur plu-
sieurs points parmi  lesquels la 
tenue d’un congrès de l’Unéac , 

le manque de crédit pour affecter 
les  acteurs culturels  afin de me-
ner les actions d’éclat  pour leur 
réussite,  la poursuite du projet  
d’attribution à l’Unéac du statut 
d’organisation d’utilité publique, 
la célébration du 70e  anniver-
saire de la littérature congolaise , 
le problème du siège de l’Unéac, 
etc.   

Henri Djombo a aussi fait savoir 
le besoin de renouveler l’Unéac. 
« Il faut une réforme au sein de 
l’Unéac qui puisse tenir compte 
des spécificités culturelles et de 
l’engagement de chaque angle 
de la culture dans sa réussite », 
a-t-il dit.

 L’Unéac est disponible d’accom-
pagner la ministre et voir avec 
elle les enjeux, les actions et 
comment relever le défi. « L’Uné-
ac vous apportera son soutien, 
nous nous engageons à faire 
rayonner la culture congolaise.  
Nous allons nous rendre dispo-
nibles, surtout positifs, pour que 
le travail que vous préconisez 

puisse se faire de façon efficace », 
a-t-il conclu
Le collectif a, par ailleurs, félicité 
la ministre pour sa nomination 
à ce poste. Il lui  a offert un ma-
gnifique tableau d’art traduisant 
les doléances, peint par madame 
Mateta.
Pour sa part, la ministre Lydie 
Pongault a invité le collectif à tra-
vailler la main dans la main pour 
que la culture soit rehaussée 
« Nous devions investir énor-
mément dans la culture, parce 
qu’elle est la base de tout , sauf 
qu’un investissement dans le 
domaine culturel nous donne 
les résultats à long terme. Il va 
falloir que nous soyions sur la 
même compréhension de la tour-
nure qu’a prise la culture, qu’on 
puisse mener à bien notre mis-
sion. », a indiqué la ministre de 
l’Industrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs.
Pour le besoin de renouvellement 
de l’organisation, la ministre a 
rassuré d’ accompagner les ar-
tistes. En ce qui concerne la cé-
lébration du 70e anniversaire de 
la littérature congolaise prévue 
en 2023, Lydie Pongault souhaiterait 
organiser le salon du livre en lien avec 
cet anniversaire pour que cela puisse 
avoir une résonnance au niveau na-
tional et international.
« Nous allons vous accompagner, 
parce que c’est vous les acteurs, 
je ne fais qu’exécuter ce que vous 
allez me demander pour que la 
culture puisse rayonner au ni-
veau national et international. 
Nous devons travailler ensemble, 
je n’attends que vos propositions, 
je compte vraiment sur vous », a 
signifié la ministre.

Rosalie Bindika

INDUSTRIE CULTURELLE ET TOURISTIQUE 

L’Unéac souhaite 
l’accompagnement du ministère 
L’Union nationale des écrivains et artistes congolais ( Unéac) a évoqué, le 9 
novembre à Brazzaville, au cours d’un échange avec la ministre de tutelle, 
Lydie Pongault, ses préoccupations pour la bonne marche de la culture.  

La ministre recevant le cadeau offert par le collectif de l’Unéac/Adiac

Déjà vainqueur à l’aller sur le 
terrain de l’adversaire 2-0 , les 
Diablotins  à deux visages ont 
confirmé leur suprématie  sans 
forcer leur talent à la première 
mi-temps. Carl Wunda Ngana 
mettait son équipe sur le droit 
chemin en ouvrant le score à la 
11e minute. Deo Gracias Bassin-
ga l’a imité en doublant la mise 
à la 21e minute. Double buteur à 
l’aller Boris Sikoula a  alourdi le 
score deux minutes plus tard. 
 Tous les efforts ont été re-
mis en cause par la gestion du 
deuxième acte a été catastro-
phique puisqu’en l’espace de 
deux minutes, les locaux  ont 

encaissé deux buts coup sur 
coup.   Carof Bakoua le défen-
seur des Diables noirs  offre un 
cadeau de Noël à Jean Aimar-
thelin  Ratianaridimy pour la 

réduction du score à 3-1.  Rhino 
Michel Randriamanjaka  plonge 
les Diables noirs dans le doute 
en  inscrivant le deuxième but 
de La place sur une sublime re-
prise à la 53e  minute .  Dépas-
sés, les  Diables noirs manquent 
d’ailleurs un penalty à la 57e 
minute par son capitaine Hardy 
Binguila.  Carof Bakoua offre un 
matelas de confiance au repré-
sentant congolais en inscrivant 
le 4e but de la tête  à la 76e mi-
nute réparant ainsi son erreur. 
Les Diables noirs deviennent 
ainsi le quatrième club congo-
lais à intégrer la phase de poules 
après l’Athlétic club Léopards 
de Dolisie (2012,2013, 2014, 
2015), Le Club athlétique re-
naissance aiglons (2018) et l’AS 
Otohô (2019 et 2022)

James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION

Diables noirs qualifiés pour la phase de poules
Les Diables noirs  ont battu le club seychellois de La Passe 4-2  le 9 novembre au stade Alphonse-Massamba-
Débat  en match retour du tour de cadrage. Ils  intègrent pour la première fois de leur histoire la phase de 
poules de la Coupe africaine de la Confédération  

Les Diables noirs qualifiés pour la phase de poules/Adiac


